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Situation des ATSEM contractuels
Question écrite n° 9058

Texte de la question

M. Yannick Favennec-Bécot attire l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de
la simplification sur la situation des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) contractuels.
Dans de nombreuses communes, des ATSEM exercent depuis plusieurs années, parfois plus de six ans, sous
contrat à durée déterminée, sans bénéficier de titularisation ni de passage en contrat à durée indéterminée,
malgré l'exercice de missions permanentes auprès des enfants et en appui des équipes enseignantes. Les
ATSEM jouent pourtant un rôle indispensable dans le fonctionnement quotidien des écoles maternelles, dans
l'accompagnement éducatif et dans les actions de prévention et d'hygiène. C'est pourquoi il lui demande si des
mesures spécifiques sont envisagées pour mieux reconnaître le rôle et les droits des ATSEM contractuels au
sein des collectivités locales.

Texte de la réponse

Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM), lorsqu'ils sont contractuels, bénéficient des
mêmes droits que les autres agents contractuels de la fonction publique territoriale s'agissant du passage en
contrat à durée indéterminée (CDI). Les conditions sont fixées à l'article L. 332-10 du code général de la fonction
publique : « tout contrat établi ou renouvelé pour pourvoir un emploi permanent … avec un agent contractuel
territorial qui justifie d'une durée de services effectifs de six ans au moins sur des fonctions relevant de la même
catégorie hiérarchique est conclu pour une durée indéterminée ». Si tel n'est pas le cas, le juge administratif
peut, le cas échéant, remédier à cette situation et enjoindre à l'employeur de conclure un CDI. Par ailleurs, si les
intéressés souhaitent devenir fonctionnaire, ils peuvent passer le concours interne d'ATSEM après « au moins
deux années de services publics effectifs effectuées auprès de jeunes enfants en milieu scolaire et maternel »
(article 3 du décret n° 92-850 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des ATSEM), dans
les mêmes conditions que les autres contractuels pour être fonctionnaire. Il n'est pas envisagé de mesure
complémentaire spécifique au profit des ATSEM contractuels.
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